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La fin des travaux chemin des Fontaines, travaux de changement de la canalisation d’eau potable sur laquelle il y avait
régulièrement de la casse ou des fuites. Nous en avons profité pour changer 3 poteaux d’incendie et lancer le contrôle
réglementaire de l’ensemble de nos 40 PEI.
Les travaux de la fibre avancent. Les entreprises JSP interviennent pour la connexion des copropriétés.
Suite à des réclamations de riverains, poussées vers le Département, et après étude du revêtement, la chaussée de la montée de la
Chapelle a été refait début juillet.

Des travaux sur notre commune:

 
Nos réflexions sur la création d’équipements technique/sportif/associatif/intergénérationnel et de logements séniors avec le
réaménagement du gymnase avancent. Après avoir lancé une consultation, la société IMOKA, Assistant à Maîtrise d'Ouvrage, a été
retenue. IMOKA réalisera donc les études de programmation relative à la l'évolution d'équipements et d'aménagement sur notre
commune.
 
Vous pourrez croiser sur nos routes et chemins, un nouveau véhicule floqué au nom de la commune. Afin de compléter le parc
automobile et de répondre aux besoins des services techniques, il a été fait l'acquisition d'un véhicule utilitaire électrique de type
CITROEN E. Jumpy taille M.
 
Ce semestre fut ponctué d’animations organisées par les associations elles-mêmes ou par le Comité des Fêtes. Merci aux
associations et à leurs bénévoles d’animer ainsi notre commune et aux chapelands d’y participer. Le second semestre sera tout aussi
beau en animations, restez à l’écoute des informations sur le panneau d’affichage, dans le Dauphiné Libéré, sur les différents réseaux
sociaux.
 
Dans le reste de ce bulletin vous trouverez les différentes informations portées par les adjoints, conseillers délégués et leurs
commissions. En ce qui concerne la Communauté de Communes des Vals du Dauphiné, la gouvernance s’est mise en place avec le
Président Bernard BADIN.
 
Je n’oublie pas à travers cet édito de remercier les conseillers municipaux pour leurs actions, le corps enseignant, ainsi que le
personnel communal aussi bien technique, administratif ou affecté à l’école pour le travail fait au quotidien pour assurer les services
aux Chapelands, entretenir les locaux, espaces et lieux publics et répondre aux différentes sollicitations.
 
Je souhaite, à tous, de passer un bel été sur notre commune tout en restant vigilant auprès des personnes fragiles avec les fortes
chaleurs ainsi que sur l’usage de l’eau dans ce contexte de sécheresse.

Notre dernier bulletin date de début d’année, juillet est déjà là, avec les vacances pour
les 195 enfants qui ont fréquenté notre école communale. L’école sera désertée mais les
employés communaux (techniques, ATSEM, cantine, entretien) vont préparer la rentrée
prochaine afin que le groupe scolaire soit prêt pour les 202 enfants attendus à ce jour.
 
Outre la gestion au quotidien, l’actualité a été riche en ce début d’année :
- Après le plan de sobriété énergétique proposé, les actions ont été mises en œuvre par
les utilisateurs des bâtiments (associations, enseignants, personnel communal, élus).
Premiers retours, même si l’hiver a été plus doux, la consommation de gaz des 4
premiers mois de l’année (hors boulodrome) est en baisse de - 14% par rapport à
2022. Le montant des factures demeurent lui en augmentation de +32%.
 
- L'extinction nocturne de l’éclairage publique a été finalisée. Pour faire suite à des
retours, l’extinction plus tardive autour du gymnase ou de l’AEP sera possible lorsqu’il y
aura des manifestations.
 
- L’avenir du bar multiservice de la place des Sports a fait l’objet de beaucoup de
discussions. Mais un heureux dénouement s’approche, le  20 juin a eu lieu la signature
du bail entre la commune et Pierre Bourrin. Chez Piero devrait être ouvert, pour
prendre un café ou autre et pour acheter des produits ‘Proxi’ dans l’épicerie, début août.
Afin de l’aider dans son installation, le conseil municipal a décidé de lui consentir six
mois de loyer gratuit et six mois à 50%. Nous lui souhaitons la bienvenue et espérons que
chacun accueillera avec joie la réouverture de ce commerce.

Thérèse TISSERAND 
Le Maire
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C H A P E L A N D

Chères Chapelandes, Chers Chapelands,



Nous pouvons être fiers, notre commune est attractive par son cadre de vie, par la
qualité reconnue de son école, par les multiples infrastructures sportives, par son
dynamisme associatif, par ses services et ses commerces qui sont indispensables à la vie
quotidienne (et nous nous battons pour les conserver), par ses professionnels de santé et
paramédicaux qui œuvrent pour le bien-être de tous. Notre commune est ambitieuse et
nous devons continuer ce travail dans l’avenir, continuer à investir pour toutes les
générations et à en faire un territoire moteur pour la Communauté de Communes des
Vals du Dauphiné.

C’est aussi grâce à une gestion rigoureuse, que je souhaite encore plus ambitieuse,
que notre commune est un village d’avenir, connu pour son authenticité, son
dynamisme, sa cohérence. Une bonne gestion permet de garantir la bonne application
des cadres réglementaires, de se donner les moyens d'agir et d'assurer la justesse de
l'action publique comme sur ces derniers mois avec la mise à jour du Plan Communal de
Sauvegarde (PCS) ou le travail sur le règlement intérieur du conseil municipal. Un travail
de fond est également engagé par la commission vie associative/animation pour
repenser le partenariat entre les associations et la municipalité et affirmer une
politique associative engageante. Les associations sont au coeur de notre vie locale.

Guillaume SAGNES, 1er adjoint
Vie économique et associative, subventions, PCS et communication

Lors de sa séance du 15 mars 2023, le conseil municipal a validé à l'unanimité le compte administratif 2022

Le résultat en investissement du compte administratif 2022 est négatif car la commune était en attente de subventions portées en
recette sur le budget primitif 2023.
 
Suite à la suppression progressive de la taxe d’habitation (TH) prévue par la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019, les taux de taxe
d'habitation ont été gelés à leur niveau de 2019 entre 2020 et 2022. Pour l’année 2023, un taux de taxe d'habitation sur les résidences
secondaires et autres locaux meublés non affectés à l'habitation principale est voté. 
 
Les taux votés pour 2023:
Foncière bâtie : 32.04 %
Foncière non bâtie : 49.18 %
Taxe d’habitation – résidence secondaire : 7.41 %
Les taux actuels sont en vigueur depuis 2012, soit 11 ans sans augmentation de la part communale de la taxe foncière. 
 
A noter que la variation à la hausse du coefficient pour 2023 induit une augmentation de 7,1% de la base de calcul de la taxe foncière
et de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères.. L'augmentation des bases est fixée par l'état.

Ce premier semestre 2023 a été celui d’une activité communale plus sereine, laissant
derrière nous la crise sanitaire COVID19. Mais de nouveaux enjeux géopolitiques nous ont
obligés à nous mobiliser fortement et à agir pour maitriser les hausses de prix des matières
premières et de l’énergie. Je tiens à saluer l’engagement et la vigilance des associations,
des élus, de l’équipe pédagogique, du personnel communal qui ont permis
collectivement de réduire nos consommations et de faciliter la mise en oeuvre du plan
de sobriété énergétique notamment.

C’est cette méthode de travail participative et adaptée aux enjeux qui sont devant nous
que je souhaite continuer à promouvoir dans les prochains mois avec les élus de la
commission vie associative/animation et avec l’ensemble du conseil municipal. C’est ainsi
que nous construisons les projets de demain, en étant à l’écoute des besoins de chacun,
en faisant confiance et en libérant les énergies. C'est d'ailleurs comme cela que nous
avons fonctionné pour la rénovation de la surface des 2 courts de tennis cet été. L’atelier
participatif sur la Plaine de Jeux en est un autre bel exemple et va permettre à la
commune de créer de nouvelles infrastructures sportives et de loisirs comme une piste
de pumptrack dans le cadre du plan "5 000 Terrains". Nous espérons un soutien financier
important de l'Etat pour mener ce projet à son terme.

C’est cette envie d’en faire plus pour notre commune qui nous a permis en mai dernier d’obtenir le label Terre de Jeux 2024 pour
faire la promotion de la pratique du sport et de ses valeurs dans le cadre des Jeux Olympiques Paris 2024 et d'organiser les Jeux
Intervillages suite à notre titre de 2019. Bravo à La Bâtie Montgascon qui remporte le trophée cette année.

Ce sont donc les valeurs de partage, d’action collective, de respect, de performance, d’engagement, de courage, de pugnacité,
de dynamisme et de rassemblement qui sont mises en avant. Beaucoup reste à faire, alors continuons à le faire ensemble dans les
prochains mois, vous avez toute votre place pour permettre à notre village de rayonner.

Retrouvons-nous le samedi 26 août pour la Rentrée des Assos, puis les 22-23-24 septembre prochain pour la fête du village.

Bel été à toutes et tous !



Serge MEYRIEUX, 3ème adjoint
Urbanisme, voirie, fleurissement, cimetière
 
C’est l’été… c’est le moment de faire un point sur les divers
travaux de la commune. Tout d’abord avec l’aménagement
sécurisé du BESSAY. Travaux engagés depuis le 14 avril 2023
qui arrivent enfin à leur terme. Chicanes, enrobé,
enfouissement des réseaux, éclairage public led,
cheminement piéton avec garde corps bois et carrefour du
haras sont terminés. Reste à finaliser les différents
marquages au sol.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’été c’est aussi le fleurissement de la commune. Cette
année le fleurissement a été revu. En raison des fortes
chaleurs que nous subissons depuis plusieurs années et
l’attention portée sur les ressources en eau, le choix s’est
porté sur des plantes moins gourmandes en eau et le nombre
de suspensions sur les mâts d’éclairage public a été divisé
par deux.
 
Le groupe de travail cimetière va analyser les réponses au
questionnaire de satisfaction pour réfléchir aux futurs
aménagements du cimetière.
 
La cure connaît aussi son lot de travaux. Suite à un problème
d’évacuation des eaux de pluie, entre l’église et la cure, les
cloisons au sous sol ont été détériorées et de l’eau s’infiltrait.
Une partie du réseau d’évacuation a été repris et reconnecté.
Les agents des services techniques pourront remettre en état
les pièces pour les rendre à nouveau accessible.
 
Enfin, les travaux de sécurisation du hameau du Mollard
attendus par les riverains vont être lancés pour la rentrée.
Les observations émises par le Département ont été prises
en compte, les subventions demandées et le budget voté en
conseil municipal.
 
La commission travaux et les différents groupes de travaux
vous souhaitent un très bel été et surtout de bonnes
vacances.

Marie-Agnès GAGNOUD, 4ème adjointe
Affaires sociales et vice présidente du CCAS
 
Le repas des ainés s'est déroulé cette année le 14 mai, ce jour-là il pleuvait donc très
bien pour passer une partie de la journée à l'abri, Le choix avait été fait de changer de
traiteur, les convives ont passé un bon moment avec discussions, rires et chansons.
Comme chaque année les enfants de l'école sont venus pousser la chansonnette pour
la joie de nos ainés, merci à tous les présents et à leurs parents qui les ont
accompagnés. Merci aux conscrits pour leur aide à servir l'apéritif.

Catherine PINJON, 2ème adjointe
Affaires scolaires et périscolaires, jeunesse
 
Focus sur les services périscolaires !
 
La fréquentation des services périscolaires est en
augmentation constante tant à la garderie qu'au restaurant
scolaire.  Cette assiduité provient d'un besoin impérieux des
familles, mais également de la qualité de service assurée par
nos agents municipaux.  Pour répondre aux attentes des
familles, la Commission aux Affaires Scolaires & Périscolaires
a transmis un questionnaire sur la garderie périscolaire.  Nous
pouvons d'ores et déjà annoncer que le personnel communal
donne entière satisfaction. Merci à Mélanie, Assya et
Séverine pour leur motivation et leur professionnalisme.
 
Côté restauration scolaire, cette année 2023 a connu
d'importantes augmentations tarifaires tant pour les familles
que pour la commune. 
 
A la rentrée 2023-2024, nous travaillerons sur le gaspillage
alimentaire que nous nous efforçons de réduire. Vaste
programme dont nous ne manquerons pas de vous 
 communiquer les résultats. Nous prendrons aussi en compte
les retours du questionnaire sur la garderie périscolaire en
étudiant l’extension de celle-ci jusqu’à 18h30 et de voir
comment une garderie pourrait être assurée le mercredi.
 
Bel été à tous et prenez soin de vous.

Nous mettons en place une mutuelle communale : après avoir rencontré 2 prestataires, nous avons fait notre choix vers ACTIOM,
la convention a été signée. Une réunion d'information, ouverte à tous est programmée le samedi 30 septembre à 10h à la SAR.
 
Depuis le mois de mars, le CCAS organise tous les premiers samedis de chaque mois des rencontres qui s'adressent à toute la
population Chapelande. Vous pouvez venir nous voir pour boire un café ou autre, manger un petit gâteau, discuter, poser vos
questions diverses et variées. Nos prochaines rencontres pour la fin d'année sont : 02/09/2023 (thème : modes de garde, activités
jeunesse); 07/10/2023 ; 04/11/2023 ; 02/12/2023 de 10h à 12h à la mairie. Des thématiques seront proposées pour les prochaines
dates.
 
La canicule est là, pensez à aérer votre logement de bonne heure le matin ou en soirée, de fermer volets et fenêtres en journée,
de boire de l'eau, de s’humidifier avec un gant de toilette, de ne pas faire d'activité physique pendant la journée.
 
La bibliothèque est fermée jusqu’au mardi 29 août 16h. Si vous avez un peu de temps, venez rejoindre l’équipe de la bibliothèque.

Bel été à tous, prenez soin de vous.



Les arbustes poussent en
cette période, pensez à
garder vos haies taillées pour
faciliter le passage sur les
trottoirs et assurer la visibilité
dans les carrefours.

Le bulletin de mi-année est l’occasion pour notre équipe de faire un point sur notre activité d’élus municipaux. Celui-ci est d’autant
plus important à nos yeux qu’il marque cette année un temps de bilan à mi-mandat.
 
L’activité municipale est dense à plusieurs niveaux. Nous poursuivons nos missions de membres des commissions, membres du CCAS,
correspondant défense, conseiller délégué, en parallèle de notre présence assidue aux conseils municipaux.
 
Notre implication se prolonge bien au-delà des rencontres officielles puisque notre liste se réunit mensuellement pour un travail de
fond sur les sujets à l’ordre du jour. Depuis le début du mandat, nous mettons un point d’honneur à être force de proposition et à
apporter aux débats notre vision, parfois différente, de celle de l’exécutif.
 
Un travail important a été fait sur la rédaction des procès verbaux du conseil municipal. Nous avons dû faire preuve de fermeté
pour faire entendre notre voix et demander une gestion plus rigoureuse de ce document important de la vie municipale afin que
chaque habitant puisse se rendre compte de la réalité du fonctionnement communal, de la richesse des échanges et des sujets que
nous soulevons. Nous encourageons chaque habitant à les consulter sur le site internet de la mairie.
 
Parmi nos prises de position, nous proposons et soutenons des projets dynamiques pour notre village en s’assurant qu’ils répondent
aux besoins exprimés par les Chapelands. Par exemple, nous nous mobilisons depuis le début de l’année sur l’étude de
programmation relative à l'évolution des équipements et des aménagements de notre commune. Nous prenons position, parfois nous
nous opposons à des sujets tels que l'augmentation des impôts locaux ou l’augmentation du prix de la cantine scolaire d'avril à
septembre dans un contexte où le budget est largement excédentaire alors que le pouvoir d'achat diminue. Nous avons dû rejeter le
budget de l’année 2023 car celui-ci reflétait une absence totale de vision et d'ambition pour notre village.
 
Enfin, nous participons à nos missions d’élus en poursuivant notre engagement dans les commissions de la communauté de
communes des Vals du Dauphiné, en inscrivant tous les élus de notre liste comme grands électeurs pour les élections sénatoriales qui
auront lieu le dimanche 24 septembre prochain, et en répondant présents lors des manifestations organisées par les associations
chapelandes. Nous soutenons et encourageons avec fierté cette belle dynamique des bénévoles et le rayonnement de notre village
sur le territoire, convaincus que c'est avec les habitants qu'une politique publique se construit dans un intérêt collectif.
 
Notre investissement en tant qu’élus se nourrit de nos échanges avec vous, de vos expériences et de tous les sujets dont vous nous
faites part lorsque nous avons l’occasion de nous rencontrer. N’hésitez pas à nous solliciter si un sujet vous concerne ou vous
interroge. Nous serons heureux de prendre le temps nécessaire pour en parler.
 
Nous vous souhaitons un bel été à La Chapelle de la Tour.

 Sylvain Charlot / Céline Dubois-Fournel/ Ludovic Lombard / Véronique Regnault

La mairie reste ouverte durant l’été sauf les lundi 14 août et mercredi 16 août

Le mot de la liste Bien Vivre Ensemble

Info Tri sélectif
Depuis début juin, de nouvelles consignes de tri sont
applicables. Tous les emballages et tous les papiers se
trient et se déposent en vrac et sans sac dans le bac
jaune. 
 
Le nombre de colonnes de tri (jaunes et bleues) va être
réduit. Des colonnes de tri des cartons d’emballage (dits
bruns – ex pochettes d’expédition ou cartons de colis)
vont être mis en place permettant ainsi de réduire le
volume des bacs jaunes.

Ambroisies, cette espèce est classée
par le code de la santé publique «
espèce nuisible à la santé humaine ».
les arrêtés préfectoraux imposent, à
tous, la lutte contre cette espèce et
notamment la destruction avant
floraison. 

Pour vous protéger, agissez le plus tôt possible ! Signalez sa
présence https://signalement-ambroisie.atlasante.fr


